
         SAMEDI 14 MARS            
 

        CHALLENGE SENSAS 
 

  Organisé par 
  Le Team SENSAS 28 

 
 
- EQUIPE DE 4 PECHEURS 
- MOULINET AUTORISE (interdit à l’étang des Rayes) 
- CANNE 13  M 
- ESCHES 1L dont ½ L FOUILLIS (vers de terre présentés non coupés) 
- AMORCES 15 LITRES 

 
PECHE 12H-16H 
 
REGLEMENT :  ffpsed  
 
ENGAGEMENT :  60 € par équipe 
 
REDISTRIBUTION INTEGRALE DES ENGAGEMENTS (-20% POUR 
LA FINALE) + LOTS 
 
RENDEZ-VOUS : 9 H 00 ETANG DE LA GOUJONNIERE (28) 
TIRAGE : 9 H 45 
BUVETTE ET SANDWICHS SUR PLACE 
 
PALMARES SUR PLACE. 
INSCRIPTIONS (jusqu’au 12 mars au soir): 
    
   Christophe NOUALHIER 02 37 33 44 55 
 
Les Secteurs seront définis en fonction de la pêche du moment. 
Etangs retenus: St Georges, La Goujonnière, Les Rayes (parcours remplacement Luisant) 

                                                             
  Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident ou de vol sur le parcours. 

     DIMANCHE 15 MARS        
 

    MARATHON INDIVIDUEL 
Coup / Feeder 

  Organisé par 
  Le Team SENSAS 28 

 
- DUREE 5H 
- MOULINET AUTORISE 
- CANNE 13  M 
- ESCHES 1,5L dont 3/4 L FOUILLIS maxi (vers de terre présentés non coupés) 
- AMORCES 17 LITRES 

 
PECHE 11H-16H 
 
REGLEMENT : ffpsed 
 
ENGAGEMENT : 20 €  
 
REDISTRIBUTION DES ENGAGEMENTS  + LOTS 
Secteur FEEDER à préciser lors de l’inscription, sera comptabilisé pour 
le challenge FeederTech (prévoir chariot) 
 
RENDEZ-VOUS : 8 H 00 ETANG DE LA GOUJONNIERE (28) 
TIRAGE : 8 H30 
BUVETTE ET SANDWICHS SUR PLACE 
 
PALMARES SUR PLACE. 
INSCRIPTIONS (jusqu’au 12 mars au soir): 
    
   Christophe NOUALHIER 02 37 33 44 55 
Chariot conseillé 
Les Secteurs seront définis en fonction de la pêche du moment. 
Etangs retenus : St Georges , La Goujonnière, Les Rayes (parcours remplacement Luisant) 

                                                             
  Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident ou de vol sur le parcours. 
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